
> NF GRANULÉS 
BIOCOMBUSTIBLES
La nouvelle marque de qualité française pour
les granulés à base de bois ou d'origine agricole

NF Granulés Biocombustibles, développée par l’Institut Technologique FCBA
en partenariat avec l’Institut des Bioénergies ITEBE, s’applique aux granulés à base 
de bois ou d’origine agricole.

FCBA est mandaté par Afnor Certification pour cette nouvelle marque de qualité 
à laquelle peut accéder tout fabricant de granulés s’il en respecte le référentiel.

Cette certification qui se décline en 5 catégories permettra aux différents consommateurs
de choisir la qualité adaptée à leur appareil de chauffage :

› Pour les granulés de bois :
> Bois Qualité Haute Performance :

pour tous poêles et toutes chaudières automatiques à granulés de bois,

> Bois Qualité Standard :

pour certains poêles et certaines chaudières automatiques à granulés 

de bois selon les spécifications du chaudiériste,

> Bois Qualité Industrielle :

pour chaudières automatiques à bois collectives ou industrielles 

selon les spécifications du chaudiériste.

› Pour les granulés d’origine agricole :
> Agro Qualité Haute Performance :

pour chaudières polycombustibles domestiques et automatiques,

> Agro Qualité Industrielle : 

pour chaudières automatiques à biomasse et à grille mobile.
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NF Granulés Biocombustibles
certifie les caractéristiques suivantes :

> le PCI (pouvoir calorifique inférieur) et l’humidité,

> le taux de fines,

> le taux de cendres,

> la résistance mécanique,

> la masse volumique (apparente),

> les teneurs en soufre, chlore et azote.

› Les avantages pour votre entreprise
Cette marque apporte un signe fort de reconnaissance des granulés biocombustibles
pour les consommateurs qui attendent des garanties et des performances avérées sur
ces types de produit.

• La marque “NF” vous permet de communiquer sur une certification reconnue

des particuliers, grâce à un logo facilement identifiable.

• Parce qu'ils contribuent à la performance des poêles et des chaudières, les produits certifiés

pourront être recommandés par les fabricants de matériel et les distributeurs de granulés.

• Vous bénéficiez de l'impact et de la visibilité d'une marque collective et de la mutualisation

des moyens de communication (médias, internet...).

• Vous bénéficiez de l'expérience et du savoir-faire de deux organismes de renom “FCBA et

ITEBE”, œuvrant en partenariat pour votre marque.

Pour en savoir plus :
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